
 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVENANT N° 4 

AU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT 

ETAT / PROVINCE SUD 

2017-2022 
 

 

 

 

Entre 

 

L’Etat, représenté par Monsieur Patrice FAURE, Haut-Commissaire de la République en 

Nouvelle-Calédonie, 

 

Et 

 

La province Sud, représentée par, Madame Sonia BACKES, Présidente de l’assemblée de la 

province Sud habilitée par délibération de l’assemblée provinciale n° XXXXXX du XXXX 

approuvant xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx. 
 

 

 

 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie et notamment 
son article 210 ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement ; 

Vu le décret du 13 octobre 2020 portant nomination du secrétaire général du haut-commissariat 

de la République en Nouvelle-Calédonie - M. BASTILLE (Rémi) ; 
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Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie M. FAURE (Patrice) ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif 
aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu le contrat de développement Etat / Province Sud 2017-2022 signé le 23 décembre 2016 et ses 

avenants n° 1 du 4 mars 2019, n° 2 du 9 décembre 2019 et n°3 du 27 août 2020 ; 

 

 

APRES AVOIR EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

 

Considérant la date d’échéance pour les engagements sur la génération actuelle des contrats de 

développement fixée au 31 décembre 2022 et le faible niveau d’engagement de certaines opérations 

des contrats de développement à ce jour ; 

Considérant les demandes de plusieurs collectivités depuis le début de l’année 2021 de pouvoir 

procéder à des redéploiements par voie d’avenants ; 

Considérant les crédits libérés en part Etat à hauteur de 2 076 652 755 F.CFP, soit 17 402 350,09 € par les 

périmètres Nord, Sud et Iles ;  

 

Considérant les demandes d’abondement d’opérations existantes effectuées par la Province Nord, la 

Province des Iles Loyauté, les communes de Koné, Canala, Bélep, Ponérihouen, Kouaoua, Hienghène, 

Nouméa, La Foa et Dumbéa ; 

 

Considérant les demandes d’inscription de nouvelles opérations effectuées par la Province Nord, la 

Province Sud, les communes de Koné, Kouaoua, Poindimié, Ponérihouen, Pouembout, Poya, Voh, 

Boulouparis, Dumbéa, Moindou, Thio, l’Ile des Pins, Bourail et du Mont-Dore ; 

 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

I/ Les nouvelles opérations  

 

Article 1er : Les nouvelles opérations financées via les libérations de crédits effectuées à partir des 

opérations déjà existantes 

 

Les opérations suivantes sont ajoutées : 

- L’opération I-2 H Mise en œuvre d’éclairage public à La ConceptionJ  

- L’opération I-3 H Réfection de la chaussée en traversée de Saint-LouisJ  

- L’opération I-4 H Requalification de la rue Georges Lèques J 

- L’opération I-5 H Confortement de talus "Parcours du Cœur" J 

- L’opération III-3 H Accueil de mineurs en perte de repères au foyer de Néméara J 

- L’opération III-4 H Foyer pour enfants et adolescents sur la commune de Bourail J 

 

Les fiches de ces nouvelles opérations sont jointes au présent avenant et insérées dans le contrat de 

développement. 
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II/ L’adaptation du contrat de développement Etat / Province Sud aux modifications du présent 

avenant 

 

 

Article 2 : La nouvelle maquette financière intégrant les opérations susmentionnées, est annexée et 

intégrée au présent avenant.  

 

Article 3 : Au sein du dispositif de gouvernance du contrat de développement Etat / Province Sud, dans 

le tableau du titre X, il est inséré, parmi les opérations dont le service instructeur est : 

 

1. La Direction de l’aviation civile (DAC) les opérations suivantes : 

o L’opération I-2 H Mise en œuvre d’éclairage public à La ConceptionJ  

o L’opération I-3 H Réfection de la chaussée en traversée de Saint-LouisJ  

o L’opération I-4 H Requalification de la rue Georges Lèques J 

o L’opération I-5 H Confortement de talus "Parcours du Cœur" J 

 

2. La Direction de la Jeunesse et des Sports (DJS), les opérations suivantes : 

o L’opération III-3 H Accueil de mineurs en perte de repères au foyer de Néméara J 

o L’opération III-4 H Foyer pour enfants et adolescents sur la commune de Bourail J 

 

 

III/ Dispositions finales 

 

Article 4 : Date d’effet de l’avenant 

Le présent avenant, après avoir été signé par la présidente de l'assemblée de la province Sud entrera en 

vigueur à compter de sa signature par le Haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie.   

 

Cet avenant signé sera notifié dans les plus brefs délais à la province Sud. 

 

Article 5 : Les autres dispositions du contrat de développement qui n’ont pas été modifiées par le 

présent avenant demeurent inchangées. 

 

Fait à Nouméa, en deux exemplaires originaux, le 

 

 

 

Le Haut-Commissaire de la  

République en Nouvelle-Calédonie  

 

 

 

 

Patrice Faure 

 

 

 

 

         La Présidente de l’assemblée  

      de la province Sud 

 

 

 

 

         Sonia BACKES 

 

 



Montant initial 

(2017)

Montant après 

avenants

Montant initial 

(2017)

Montant après 

avenants

% initial 

(2017)

% après 

avenants

Montant initial 

(2017)

Montant après 

avenants

% initial 

(2017)

% après 

avenants

I-1 ter
Sécurisation infras routières et désenclavement de la côte Est de la province Sud ( 

notamment Thio)
Inv 1 000 000 000 1 805 933 298 750 000 000 1 354 449 973 75,00% 75,00% 250 000 000 451 483 325 25,00% 25,00% 123

I-2 Mise en œuvre d’éclairage public à La Conception Inv 20 000 000 10 000 000 50,00% 10 000 000 50,00% 123

I-3 Réfection de la chaussée en traversée de Saint-Louis Inv 200 000 000 56 360 000 28,18% 143 640 000 71,82% 123

I-4 Requalification de la rue Georges Lèques Inv 301 000 000 150 500 000 50,00% 150 500 000 50,00% 123

I-5 Confortement de talus "Parcours du Cœur" Inv 260 000 000 65 000 000 25,00% 195 000 000 75,00% 123

II-1 qua Habitat aidé Inv 6 113 330 000 5 661 066 702 4 584 997 500 4 245 800 027 75,00% 75,00% 1 528 332 500 1 415 266 675 25,00% 25,00% 123

III-1 ter Chantiers d'insertion Fonc 500 000 000 430 000 000 375 000 000 322 500 000 75,00% 75,00% 125 000 000 107 500 000 25,00% 25,00% 123

III-2 bis Lutte contre l'exclusion à la tribu de Saint Louis Fonc 100 000 000 80 000 000 75 000 000 60 000 000 75,00% 75,00% 25 000 000 20 000 000 25,00% 25,00% 123

III-3 Accueil de mineurs en perte de repères au foyer de Néméara Inv 30 000 000 15 000 000 50,00% 15 000 000 50,00% 123

III-4 Foyer pour enfants et adolescents sur la commune de Bourail Inv 100 000 000 50 000 000 50,00% 50 000 000 50,00% 123

IV-1 bis
Restructuration et extension des maisons de santé des quartiers prioritaires et 

zones rurales
Inv 560 000 000 560 000 000 420 000 000 420 000 000 75,00% 75,00% 140 000 000 140 000 000 25,00% 25,00% 123

IV-2 Espace culturel de Deva Inv 200 000 000 200 000 000 150 000 000 150 000 000 75,00% 75,00% 50 000 000 50 000 000 25,00% 25,00% 123

V-1 ter Accompagnement à la scolarité Fonc 750 000 000 582 000 000 562 500 000 436 500 000 75,00% 75,00% 187 500 000 145 500 000 25,00% 25,00% 123

V-2 ter Accompagnement à la réussite des élèves internes Fonc 130 000 000 92 000 000 97 500 000 69 000 000 75,00% 75,00% 32 500 000 23 000 000 25,00% 25,00% 123

V-3 Soutien à l'enseignement privé Inv 1 000 000 000 1 000 000 000 750 000 000 750 000 000 75,00% 75,00% 250 000 000 250 000 000 25,00% 25,00% 123

V-4 Sécurisation des collèges publics Inv - 313 000 000 - 234 750 000 - 75,00% - 78 250 000 - 25,00% 123

VI-1 Accord cadre ADEME-PS Inv 650 000 000 650 000 000 325 000 000 325 000 000 50,00% 50,00% 325 000 000 325 000 000 50,00% 50,00% ADEME

VII-1 Hydraulique agricole Inv 666 670 000 - 500 002 500 - 75,00% - 166 667 500 - 25,00% - 123

11 670 000 000 12 285 000 000 8 590 000 000 8 714 860 000 73,61% 70,94% 3 080 000 000 3 570 140 000 26,39% 29,06%

Légende: Opération ajoutée par cet avenant

Opération modifiée précédement

Opération supprimée

N° 

OPERATION
INTITULE DE L'OPERATION NATURE COUT GLOBAL PART ETAT % PART PROVINCE % BOP

V-5-T5.0
Pôle éducatif pour adolescents: ouverture d'un troisième internat provincial et d'un 

nouveau foyer pour adolescents
Inv 215 000 000 107 500 000 50,00% 107 500 000 50,00% 123

V-6-T5.0 Création d'un cartable numérique à destination des collègiens de la province Sud Inv 290 000 000 145 000 000 50,00% 145 000 000 50,00% 123

V-7-T5.0 Sécurisation des collèges publics Inv 400 000 000 200 000 000 50,00% 200 000 000 50,00% 123

VI-2-T5.0  Résorption des dépôts sauvages Inv 29 832 936 14 916 468 50,00% 14 916 468 50,00% 123

VI-3-T5.0
Restauration écologique des anciens sites dégradés par le feu et l'activité minière 

au sein du Parc de la Côte Oubliée
Inv 480 000 000 240 000 000 50,00% 240 000 000 50,00% 123

VI-4-T5.0 Plan de protection des forêts contre les feux Inv 155 131 265 77 565 633 50,00% 77 565 632 50,00% 123

VII-2-T5.0 Aides économiques aux entreprises des communes rurales de la province Sud Inv 111 945 322 55 972 661 50,00% 55 972 661 50,00% 123

1 681 909 523 840 954 762 50,00% 840 954 761 50,00%

COUT GLOBAL 

INITIAL

COUT GLOBAL 

APRES AVENANT

PART ETAT 

INITIALE

PART ETAT APRES 

AVENANT
% INITIAL

% APRES 

AVENANT

PART PROVINCE 

INITIALE

PART PROVINCE 

APRES AVENANT
% INITIAL

% APRES 

AVENANT
BOP/financeur

11 020 000 000 13 316 909 523 8 265 000 000 9 230 814 762 75,00% 69,32% 2 755 000 000 4 086 094 761 25,00% 30,68% 123

650 000 000 650 000 000 325 000 000 325 000 000 50,00% 50,00% 325 000 000 325 000 000 50,00% 50,00% ADEME

11 670 000 000 13 966 909 523 8 590 000 000 9 555 814 762 73,61% 68,42% 3 080 000 000 4 411 094 761 26,39% 31,58%

BOP/financeur

TOTAL CONTRACTUALISE P123

TOTAL CONTRACTUALISE ADEME

TOTAL CONTRACTUALISE TOUS FINANCEURS CONFONDUS

Maquette financière recensant le montant total contractualisé

TAUX PART ETAT PART PROVINCE TAUX PART PROVINCE
N° 

OPERATION
INTITULE DE L'OPERATION NATURE

COUT GLOBAL

Maquette financière recensant les nouvelles opérations labellisées « trajectoire 5.0 » pour lesquelles une enveloppe supplémentaire est allouée

PART ETAT

EN FCFP

TOTAL CONTRAT PROVINCE SUD

TOTAL TRAJECTOIRE 5.0

Maquette financière portant sur les opérations contractualisées depuis 2017 dans le cadre du présent contrat Etat / Province Sud



EN €

Montant initial 

(2017)

Montant après 

avenants

Montant initial 

(2017)

Montant après 

avenants

% initial 

(2017)

% après 

avenants

Montant initial 

(2017)

Montant après 

avenants

% initial 

(2017)

% après 

avenants

I-1 ter
Sécurisation infras routières et désenclavement de la côte Est de la province Sud ( 

notamment Thio)
Inv 8 380 000,00 15 133 721,04 6 285 000,00 11 350 290,77 75,00% 75,00% 2 095 000,00 3 783 430,26 25,00% 25,00% 123

I-2 Mise en œuvre d’éclairage public à La Conception Inv 167 600,00 83 800,00 50,00% 83 800,00 50,00% 123

I-3 Réfection de la chaussée en traversée de Saint-Louis Inv 1 676 000,00 472 296,80 28,18% 1 203 703,20 71,82% 123

I-4 Requalification de la rue Georges Lèques Inv 2 522 380,00 1 261 190,00 50,00% 1 261 190,00 50,00% 123

I-5 Confortement de talus "Parcours du Cœur" Inv 2 178 800,00 544 700,00 25,00% 1 634 100,00 75,00% 123

II-1 qua Habitat aidé Inv 51 229 705,40 47 439 738,96 38 422 279,05 35 579 804,22 75,00% 75,00% 12 807 426,35 11 859 934,74 25,00% 25,00% 123

III-1 ter Chantiers d'insertion Fonc 4 190 000,00 3 603 400,00 3 142 500,00 2 702 550,00 75,00% 75,00% 1 047 500,00 900 850,00 25,00% 25,00% 123

III-2 bis Lutte contre l'exclusion à la tribu de Saint Louis Fonc 838 000,00 670 400,00 628 500,00 502 800,00 75,00% 75,00% 209 500,00 167 600,00 25,00% 25,00% 123

III-3 Accueil de mineurs en perte de repères au foyer de Néméara Inv 251 400,00 125 700,00 50,00% 125 700,00 50,00% 123

III-4 Foyer pour enfants et adolescents sur la commune de Bourail Inv 838 000,00 419 000,00 50,00% 419 000,00 50,00% 123

IV-1 bis
Restructuration et extension des maisons de santé des quartiers prioritaires et 

zones rurales
Inv 4 692 800,00 4 692 800,00 3 519 600,00 3 519 600,00 75,00% 75,00% 1 173 200,00 1 173 200,00 25,00% 25,00% 123

IV-2 Espace culturel de Deva Inv 1 676 000,00 1 676 000,00 1 257 000,00 1 257 000,00 75,00% 75,00% 419 000,00 419 000,00 25,00% 25,00% 123

V-1 ter Accompagnement à la scolarité Fonc 6 285 000,00 4 877 160,00 4 713 750,00 3 657 870,00 75,00% 75,00% 1 571 250,00 1 219 290,00 25,00% 25,00% 123

V-2 ter Accompagnement à la réussite des élèves internes Fonc 1 089 400,00 770 960,00 817 050,00 578 220,00 75,00% 75,00% 272 350,00 192 740,00 25,00% 25,00% 123

V-3 Soutien à l'enseignement privé Inv 8 380 000,00 8 380 000,00 6 285 000,00 6 285 000,00 75,00% 75,00% 2 095 000,00 2 095 000,00 25,00% 25,00% 123

V-4 Sécurisation des collèges publics Inv - 2 622 940,00 - 1 967 205,00 - 75,00% - 655 735,00 - 25,00% 123

VI-1 Accord cadre ADEME-PS Inv 5 447 000,00 5 447 000,00 2 723 500,00 2 723 500,00 50,00% 50,00% 2 723 500,00 2 723 500,00 50,00% 50,00% ADEME

VII-1 Hydraulique agricole Inv 5 586 694,60 - 4 190 020,95 - 75,00% - 1 396 673,65 - 25,00% - 123

97 794 600,00 102 948 300,00 71 984 200,00 73 030 526,80 73,61% 70,94% 25 810 400,00 29 917 773,20 26,39% 29,06%

Légende: Opération ajoutée par cet avenant

Opération modifiée précédement

Opération supprimée

N° 

OPERATION
INTITULE DE L'OPERATION NATURE COUT GLOBAL PART ETAT % PART PROVINCE % BOP

V-5 T5.0
Pôle éducatif pour adolescents: ouverture d'un troisième internat provincial et d'un 

nouveau foyer pour adolescents
Inv 1 801 700,00 900 850,00 50,00% 900 850,00 50,00% 123

V-6 T5.0 Création d'un cartable numérique à destination des collègiens de la province Sud Inv 2 430 200,00 1 215 100,00 50,00% 1 215 100,00 50,00% 123

V-7 T5.0 Sécurisation des collèges publics Inv 3 352 000,00 1 676 000,00 50,00% 1 676 000,00 50,00% 123

VI-2 T5.0  Résorption des dépôts sauvages Inv 250 000,00 125 000,00 50,00% 125 000,00 50,00% 123

VI-3 T5.0
Restauration écologique des anciens sites dégradés par le feu et l'activité minière 

au sein du Parc de la Côte Oubliée
Inv 4 022 400,00 2 011 200,00 50,00% 2 011 200,00 50,00% 123

VI-4 T5.0 Plan de protection des forêts contre les feux Inv 1 300 000,00 650 000,00 50,00% 650 000,00 50,00% 123

VII-2-T5.0 Aides économiques aux entreprises des communes rurales de la province Sud Inv 938 101,80 469 050,90 50,00% 469 050,90 50,00% 123

14 094 401,80 7 047 200,90 50,00% 7 047 200,90 50,00%

COUT GLOBAL 

INITIAL

COUT GLOBAL 

APRES AVENANT

PART ETAT 

INITIALE

PART ETAT APRES 

AVENANT
% INITIAL

% APRES 

AVENANT

PART PROVINCE 

INITIALE

PART PROVINCE 

APRES AVENANT
% INITIAL

% APRES 

AVENANT
BOP/financeur

92 347 600,00 111 595 701,80 69 260 700,00 77 354 227,70 75,00% 69,32% 23 086 900,00 34 241 474,09 25,00% 30,68% 123

5 447 000,00 5 447 000,00 2 723 500,00 2 723 500,00 50,00% 50,00% 2 723 500,00 2 723 500,00 50,00% 50,00% ADEME

97 794 600,00 117 042 701,80 71 984 200,00 80 077 727,70 73,61% 68,42% 25 810 400,00 36 964 974,09 26,39% 31,58%

TOTAL CONTRACTUALISE P123

TOTAL CONTRACTUALISE ADEME

TOTAL CONTRACTUALISE TOUS FINANCEURS CONFONDUS

Maquette financière recensant le montant total contractualisé

BOP/financeur

TOTAL TRAJECTOIRE 5.0

TAUX PART ETAT

Maquette financière recensant les nouvelles opérations labellisées « trajectoire 5.0 » pour lesquelles une enveloppe supplémentaire est allouée

TOTAL CONTRAT PROVINCE SUD

N° 

OPERATION

Maquette financière portant sur les opérations contractualisées depuis 2017 dans le cadre du présent contrat Etat / Province Sud

PART PROVINCE TAUX PART PROVINCE

INTITULE DE L'OPERATION NATURE

COUT GLOBAL PART ETAT


















































